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Visibilité de l’autorisation de parcage 

 

 

La carte d’abonné doit être apposée bien en vue derrière le pare-brise. 

 

Toutes les données inscrites doivent être visibles en cas de contrôle. 

 

  

 

 

Si la carte d’abonné n’est pas apposée correctement, l’usager sera en infraction. 

 

 

  


